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STATUTS

ANTCALE DEs RETRAITE5 DU CREDTT AaRICOLE
,IAUTUEL

de
TARN ET aARONNE

ARTICLE 1

ARTJCLE tr

ARTICLE Itr

ARTICLE IV

ARTICLE V

Il est f ondé, conformément oux dispositions de lo Loi du
l Juillet 190!,entretoutes les personnes,re'frai'féæ oupré-retraitées odhe!^ont
oux prrâents ststuts et remplissont touTes les obligations qu'ils comportent. un
groupement qui prend le nom de:
« AMTCALE DEs REÏRAIÏES DU CREDÏÏ AGRTCOLE MUTUEL DE TARN ET
6AR.ONNE » .

Celte Amicale o un but essentiellement morol et culturel. Elle se propose
de maintenir les contacts et les liens amicaux de ses membres au sein de la gronde
famille du Crédit Agricole.

Ces contocts et liens permettront à tous ses adhûents de continuer à

connaître la marche générole du Crédit Agricole et son évolution.
Ils deworr,t perpéluer une bonne image de lo Moison eT chaque fois que

nêcæsaire, servir de courroie de transmission des usegers octuels ou potentiels,
caci pour oider ou développement de I'Institution.

Sa dur&. est illimitée.

Le Siège de l'Amicole est fixé ou 160, avenuz trtltorcel Unol
82OOO /ûONTAUBAN

Tout adhérent dewo sotisfoire aux conditions suivantes:
- être relraité ou prê-retroité du Crédit Agricole.
- àtre le conjoinT survivant d'un retroiTé ou pré-retroité du Crédit Agricole
- ne pas avoir été.licencié pour motif disciplinaire ou avoir guitlé lo

CaisseP.égionale sur un litige préjudiciqble à celle-ci. oyont ou non

entrûné une action judicioire.

_ Les cos d'exclusion seront soumis à l'opprobation du Conseil
d'Administration.

L'Amicole comprend des membres odhérents et des membres
bienf oilasrs. Le fait pour un retroité de se livrer à un trovoil d'oppoint ne lui
re'lire pas le droiT d'adhérer à l'Amicole.

- Àdembres odhérents:
Les membres adhérenTs acquiflent une coTisation fixée annuellement

por I' Assemblée Gén,érale.

- iÂembres bienfaiteurs
L'Amicale occepte des membres bienfaiteurs, porTiculiers ou personnes

moroles. Seuls les membres sdhénents de l'Amicole peuvent parTiciper oux
votes de I'Assemblée Générsle.
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ARTICLE \T

ARTICLE \1I

AR VIIT

ARTICLE D(

ARTÏCLE X

AR XÏ

ARTICLE XTT

L'Amicole ast administré* par un Conseil d'Administrotion
composé dedouze membres élus por l'Assemblée Générole.

Les membres du Conseil d'Administrstion sont
obligatoirement choisis parmi les membres adhâents.

Les membres du Conseil d'Administrqtron sont élus pour trois ans et sont
renouvelés par tiers tous les dns. Les membres sorTonTs sont rééligibles.

A l'expirotion de leur mandoT les sdministroteurs Tituloires panvent âlre
nommés odministroteurs honoroires por le Conseil d'Administrotion.Ils assistent à
cetitre avec voix consultotive aux sésnces dudit Conseil.

Le bureau du Conseil d'Administration comprend un Président, un
Vice-président, un Tr,&oriæ et un Trésorier adjoint, un Secrétoire et un

Secrétoire odjoint.
Le bureau du Conseil peuT s'odjoindre un ou plusieurs Conseillers

Techniques à titre consultotif , oinsi que des membres porticipont oux trovaux du
secrétariat.

LePrésident et les membres du bureou sont élus par le Conseil
d'Administrotion à l'occssion du renouvellement porfiel des Administroteurs et ou
cours de lo réunion qui suit l'Assemblée Générale.Tls sont réÉligibles.

Tl est Pourvu provisoirement pcr le Conseil ou remplocement des membres
déceÀæ ou démissionnairaç, sous r&æve de rotificotion par lo plus prochaine
Assemblée Généy'ole.

LePrésident assure lo réryularité du foncTionnemenf de l'Amicole
conformément oux stotuts: il préside læ réunions du conseil et des Assembléæ
Générsl"s.Il signe tous les acTes ou délibérations,il rqr&entel'Amicole en
justice dans fous les octes de la vie civile.

Le Vice-Pré,sident seconde le Président et le remploce en cas
d'empêchement dans l'ordre fixé par le Conseil d'Administrotion.

Le Secrâ'faire æt chargé des convocotions , de la rédscrton des procà-
verbaux, de lo correspondance, de lo conservotion des archives. rl Tient le
r e4istre des déli bérations.

LeTr&orier est chorgé dæ recettes et des poiements. Tl tient les livres
de comptoblité zt le fichier.
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ARTICLE XTTT

ARTICLE XV

ARTTCLE X\,II

/as\

Tl est responsoble des fonds eT titres de l'Amicale. Il poie sur mondqts du
President et perçoit toutes les sommes dues à un titre guelconque à l'Amicale en
occomplissont à cet eff et toulæ f ormolitâ nâessoires. Tl o tous pouvoirs pour le
fonctionnement du compte qui sero ouvert ou nom de I'Amicole ou Crédit Agricole.

Le Conseil seréunit choque fois qu'il est convoqué par le PrrâsidenT et ou

moins une fois por semestre.
LeConseil ne paut délibére;'. vslablement gue si lo mojorité des membres

gui le composent sTotutoirement ossiste à la séonce.7l décide à lo mojorité des

membres prtâsenTs. Lo voix du President æt prépondéronte (en cos d'qalité).
Choque réunion du Conseil donne lieu à lo rédoction d'un procà-verbol

détoillé gui doit f tgurer sur le regislre des délibérstions, noté et poraphé par le
President ou fa Vice-Présiderfi et le Secrétaire.

Les membres du Conseil peuvutt ê*e déclorés démissionnoires
d'office de leurs fonctions en cos d'obsence non motivée à plusieurs
sénnces consécut,ves.

Les fonctions d'Administrateurs sont exercép,s à titre grocieux.

Les membres octifs de I'Amicale se réunissent en Assemblée Génbale
Ordinorre au moins une fois par an pour se prononcer sur le ropport morolet le
compte rendu de la gestion financiàe du Conseild'Administrotion, procéder à

l'élection des AdministroTeurs, délibére: sur les ropports qui leur sont présentâ
et sTafuer sur les guestions soumises. En cos d'urgence,lePrésident peut foire
convoguer une Assemblée.Généralefixê-e Extraordinairement. Lo conyocotion esT

obligatoire quantelle est demondéz soit par le quart des membres de l' Amicale
oyont droit devote,soit por la majorité des membres du Conseild'Administrotion.

Las convocotions à l'AssembléeÇénérale doivent êtrèadressées aux
membres octifs dix jours au moins avont ls date de lo réunion.

Les modificaTions aux stotuts ne peuvent êfre decidées qu'en
Assemblée Génér ale Ertraordinaire.

L'ordre du jour des Assembl,âes Générales esT fixé par le
Conseil d' Administroti on.

Toute questlon dont I'exomen æt demsndépar lequart ou moins des
membras acTifs del' Amicsle, deux mois au moins svont l'Assembl,ép. Générale, est
obligatoirement port&. à l'ordre du jour.

Chaque participant pourro âtee porteur de guotre pouvoi rs.
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ARÏICLE XI/TT

ARTICLE X!TT]

ARÏICLE XTX

ARTICLE XX

ARTICLE XXI

RT]CLE

Pour délibérer valablernent. toute Assemblée Générale Ordinoire
doit âtre composée d'un nombre d'Associés représentant par eux mêmes ou

por procurotion le cinquiàme des membres octifs de l'Amicale. 5i ce guorum

n'est pas atteint, l'Assemblée Générale est convoqué,-e avec le nâme ordre du jour
dons un délai de quinze jours. Lors de cette deuxième réunion, l'Assemblée
délibère quelque soit le nombre d'Associés présents ourqrésentés.

Les délibérotions de l'Assemblée Générale Ordinsine sont pri3es à la
mojorité des membres présents oureprésentés.

Est nulle toute décision prise dons une réunion de l'Assemblée

Générole et du Conseilqui n'o pas foit l'objet d'une convocstion r,éguliàre.

Toute discussion politique, syndicole, religieuse ou étrorgàre oux buts
de l'Amicole est interdi+e dons les réunions du Conseil d'Administrationrde
l'Assemblée Générale et des divers Comités de l'Amicole.

Sont rodiés et exclus por le Conseil d'Administrotion

1) Les membres dont latfitude est susceptible de porter pré.iudice
moralà l'Amicole

?) Ceux qui sont définit vement frappé.s d'une condomnotion grove
3) Ceux qui ouraient causé aux intérâts de l'Arnicale un préiudice

volontaire et dûment constaté.

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil

ou sur celle du quort au moins des membres octifs. Dons ce dernier cas, lo

proposition est soumise au Conseil deux mois avont lo séance de l'Assembléz
àénérale Extraordinoire à loquelle les rnembres sont convoqués et inf ormés
de l'ordre du jour.

P o ur délib érer vo lab lement toute hs sembl,ée G énér ale Extroo r d i no i re
doit être compos,é,e d'un nombre d'Associé.s représentont por eux-mêmes ou
por procurotion le guart des membres actifs de l'Amicale. Si ce quorum n'est
pos otteint ,l'Assemblée Génétale est convoqu,âp avec le nêne ordre du jour
dons un délai de quinzejours. Lors de cette deuxième r,é,union l'Assemblée
délibère guelque soit le nombre d'Associés présents ou rqrésentés.

Pour être vqloble, au premier tour, le vote dewo dégager une majorité
obsolue deSA% + 1 voix des membres présents ou représentés. Au deuxiàme
tour,le scrutin sera eff eciué à lo mojorité relative.
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Lo dissolution volontaire de l'Amicole ne pourro âtre prononcée guhu
co urs d'une Assemblée Générale r éunie à cet et f et .

Le Conseil d'Administrotion ouro seul quolité pour procéder à la
liguidotion de l'Amicole et à l'ottribution de l'octif sociol. Aucun membre ne

pourro, sous oucun pré'fute,prétendre à une port quelcongue de cet octif qui

sera ottribué à des æ..uwes socioles du Crédit Agricole.

ARÏICLE XXTÏÏ

Conlarmément à lo loi du 1"' juillet t9OL, et du décret du 16 ooût 1901,

les stotuts seront déposés à lo Préfecture du Torn et Ooronne.

Ststuts mis à jour suife à l'Assemblée Générale Extraordinoire du 17 mors 2005
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